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L'évaluation économique du spectre a soulevé un certain nombre de questions en ce qui concerne les droits que confère une concession à son titulaire, la part de contrôle que conserve l'administration ainsi que les obligations qu'a le titulaire de la concession envers les autres utilisateurs du spectre radioélectrique. Il est probable que l'acuité de ces questions varie selon les pays, étant donné que l'octroi de concessions, presque partout dans le monde, est fondé sur la législation nationale, laquelle, comme il l'a déjà été signalé dans ce rapport, n'est pas la même dans tous les Etats Membres de la CEPT. En conséquence, il est improbable qu'un seul modèle convienne de la même manière à tous les pays et que toutes les questions soulevées dans le présent chapitre soient pertinentes dans tous les cas. Il convient également de noter que compte tenu du facteur de dépendance par rapport à la législation nationale, de nouveaux types de problèmes risquent de se poser dans les pays qui n'ont pas introduit l'évaluation du spectre.


I	Sécurité de jouissance et durée de la concession


La durée de la concession et la sécurité de jouissance sont deux questions distinctes mais liées du fait qu'elles ont toutes deux trait aux conditions attachées à la concession.


1.1	Sécurité de jouissance


L'octroi d'une concession procure au concessionnaire une certaine sécurité de jouissance pour une période spécifiée. Cette sécurité dépendra de la durée de la concession et des procédures de révocation liées à la concession. Les procédures de révocation sont nécessaires pour se prévenir des cas dans lesquels le concessionnaire ne respecterait pas, et ce de manière répétée, les conditions attachées à l'octroi de la concession (par exemple transmission à des niveaux de puissance rayonnée supérieurs à ceux autorisés, fonctionnement sur une largeur de bande supérieure à celle autorisée) ou pour permettre à l'administration de récupérer la fréquence attribuée si cette portion du spectre �
doit faire l'objet d'une nouvelle planification. La facilité avec laquelle les procédures de révocation peuvent être mises en oeuvre, les justifications requises pour étayer les procédures de révocation, les formes de recours dont dispose un concessionnaire (par exemple recours contre la révocation d'une licence, demande de compensation) ainsi que la durée de la concession déterminent la sécurité de jouissance du concessionnaire. Bien entendu, la sécurité de jouissance sera plus importante si l'administration déclare qu'elle n'a pas l'intention de replanifier la bande de fréquences pour les prochaines "x" années à venir, x étant égal à ou inférieur à la durée de la concession. A cet égard, pour accroître la sécurité de jouissance, il faudra peut-être également accroître la durée de la concession étant donné qu'il est difficile d'imaginer un système global de droits d'utilisation du spectre transférable ou flexibles fondé sur une concession annuelle.


Il n'est pas certain que les titulaires de concessions considèrent la sécurité de jouissance de la même manière que l'administration, mais il est probable qu'ils abordent la question d'un point de vue différent. Pour le concessionnaire, la sécurité de jouissance dépendra probablement de la certitude qu'il a de conserver la concession et des problèmes que la suppression de cette concession entraîneraient pour son entreprise. Les concessions qui ne sont accordées que pour un an ou qui doivent être renouvelées toutes les années risquent en conséquence de réduire la sécurité. En outre, pour son titulaire, une concession de radiocommunication constitue un atout, même sans droits d'utilisation du spectre transférables ou négociables, étant donné que cette concession peut servir à accroître la valeur de la société. Dans ce cas, la valeur ajoutée de la société sera fondée sur le fait que le nombre de concessions disponibles est limité, ce qui signifie que si la société a une concession, les autres n'en ont pas. Pour les petites entreprises, cet argument peut être invoqué pour emprunter de l'argent auprès des banques, et, pour les grandes entreprises, comme les radiodiffuseurs ou les fournisseurs de télécommunications, pour se procurer des capitaux sur le marché. Toutefois, quel que soit le mode de financement d'une entreprise, plus ses investissements dans les systèmes de radiocommunication seront élevés, ou plus son activité dépendra de l'utilisation des radiocommunications, plus son besoin de sécurité de jouissance sera important. Ce besoin s'applique tant à l'évaluation économique du spectre qu'aux méthodes traditionnelles de financement de la gestion du spectre.


1.2	Durée de la concession


La période pour laquelle la concession est octroyée varie d'un pays à l'autre. En général, cette période est comprise entre une année et demi et 10 ans, bien que certaines concessions spéciales puissent être octroyées pour une durée plus courte et que dans certains pays, les concessions puissent être émises pour une période indéfinie sous réserve du paiement annuel d'une taxe. Le paiement annuel d'une taxe de concession ne signifie pas que cette concession sera annuelle, bien que les concessionnaires ne perçoivent peut-être pas les choses ainsi; ils peuvent percevoir le paiement annuel comme un rappel du caractère transitoire de la concession; une plus longue durée de la concession n'entraîne pas automatiquement une sécurité de jouissance plus grande pour le titulaire, étant donné que cette sécurité dépend des conditions attachées à la concession. Toutefois, le renouvellement annuel peut faciliter ou simplifier les choses pour une administration qui souhaite mettre fin à une concession, par rapport à l'application de procédures de révocation d'une concession pouvant encore être exploitée pendant plusieurs années.


1.3	Taxes de concession


La date de paiement des taxes de concession ne doit pas être nécessairement liée à la date de renouvellement ou à la durée de la concession. Le paiement des taxes peut être structuré de manière à ce que, même pour des concessions annuelles, les versements soient effectués tous les trimestres. �
Des versements trimestriels sont une source de recettes plus régulière pour les administrations, en particulier dans le cadre d'un système de recouvrement des coûts, et permettent aux concessionnaires d'échelonner les paiements. Sur le plan financier, les versements échelonnés peuvent procurer une plus grande souplesse aux opérateurs ayant un grand nombre de concessions, ou en cas d'augmentation des montants dus au titre des taxes de concession provoquée par des ventes aux enchères ou par une tarification administrative.


II	Droit d'utilisation du spectre


L'évaluation économique du spectre a poussé certaines administrations et certains concessionnaires à reconsidérer les droits ou les autorisations liés à une concession, ce que ces droits recouvrent, la manière dont ils devraient être définis et leur éventuelle commercialisation. Il existe deux solutions: la première consiste à octroyer une concession pour utiliser l'équipement, la seconde à conférer des droits d'utilisation du spectre. Dans la pratique, il existe de nombreuses combinaisons de l'évaluation économique du spectre/politique traditionnelle de taxation, droits d'utilisation du spectre/concessions d'équipements mais certaines ont peu de chances d'être appliquées. Par exemple, il ne serait guère intéressant d'introduire des droits d'utilisation du spectre sans une évaluation économique de celui-ci, et un droit d'utilisation du spectre qui ne serait pas négociable risque de présenter peu d'avantage, par rapport à une concession d'équipement.


2.1	Droits d'utilisation du spectre obtenus par le titulaire de la concession


A certains égards, on peut assimiler le spectre à la terre en ce sens qu'il peut être divisé en "parcelles" qui peuvent être vendues ou louées. Toutefois, le spectre ne se définit pas ou ne se délimite pas aussi facilement que la terre étant donné que la propagation des ondes radioélectriques n'est pas limitée par des frontières physiques ou politiques. En outre, bien que le terme "vente du spectre" soit souvent utilisé en association avec des adjudications publiques, il ne recouvre en fait qu'un concept. Dans la pratique, c'est la concession qui est vendue et l'adjudication publique constitue simplement un mécanisme de marché utilisé pour assigner les fréquences.


Les droits d'utilisation du spectre qu'obtient un concessionnaire dépendent de la concession qui lui a été octroyée et des conditions et exceptions qui y sont rattachées. Ces droits sont conférés au titulaire de la concession lorsque celle-ci est attribuée. Les droits d'utilisation du spectre englobent normalement la description détaillée des caractéristiques techniques ou d'exploitation précises du système radioélectrique qui sera utilisé à partir d'un emplacement donné ou à l'intérieur d'une zone spécifiée. Ces droits peuvent également porter sur les conditions requises en ce qui concerne, par exemple, les périodes de fonctionnement ou le partage des fréquences.


Dans le cadre des mécanismes traditionnels d'octroi de concessions, il va de soi que l'administration conserve, entre autres choses, le droit de modifier les conditions attachées à la concession, qu'elle règle les problèmes de plaintes pour brouillage et qu'elle assume la responsabilité des problèmes internationaux liés au spectre. Toutefois, l'évaluation économique du spectre (c'est-à-dire les adjudications publiques) a amené les demandeurs de concessions qui sont en concurrence à remettre en question le nombre et le type de conditions auxquelles ils sont assujettis du fait que:


–	pour le titulaire de la concession, celle-ci représente un atout (indépendamment de la période pour laquelle elle est octroyée, mais plus longue est cette période, plus importante est la valeur de la concession) qui peut servir à financer son programme de développement. �
Moins il y a de restrictions à l'utilisation du spectre, plus élevée est la valeur de la concession et inversement, plus nombreuses sont les restrictions, plus faible est la valeur de la concession;


–	dans le cadre de toute adjudication publique, on fixe normalement un ensemble de critères spécifiant les conditions dans lesquelles la concession d'utilisation du spectre fera l'objet d'une offre; ces conditions peuvent venir s'ajouter à la liste des droits d'utilisation du spectre que confère la concession et à la liste des droits que conserve l'administration. Si les critères sont en contradiction avec les droits d'utilisation du spectre définis dans la liste, ou s'ils ne reflètent pas de manière précise les droits d'utilisation du spectre qui sont associés à la concession, ils risquent alors:


•	de faire obstacle à l'adjudication publique; ou,


•	si ultérieurement, ils font l'objet d'un différend entre le concessionnaire et l'administration, de susciter des doutes quant à la valeur de la concession, ce qui risquerait également de poser un problème juridique à l'administration ou d'être à l'origine d'une demande de compensation.


2.2	Droits d'utilisation du spectre que conserve une administration


Les droits d'utilisation du spectre que conserve une administration sont importants pour elle et pour tous ceux qui souhaitent obtenir une portion du spectre. Ces droits sont aussi importants pour les pays voisins de celui de l'administration. D'un point de vue international, l'administration devrait conserver les droits d'utilisation du spectre nécessaires pour:


–	servir de point de contact, pour les autres pays, pour toutes les questions liées aux radiocommunications;


–	assumer la responsabilité de tous les signaux radioélectriques en provenance de son territoire;


–	assumer ses obligations découlant des accords et des traités internationaux (Constitution de l'UIT par exemple); l'administration devraient notamment conserver le droit de récupérer les fréquences avant l'expiration de la concession si cela s'avère nécessaire, par exemple, pour répondre aux besoins d'un accord international visant à réattribuer les fréquences à l'échelle régionale ou mondiale.


Les droits énumérés ci-dessus correspondent probablement à ceux qu'une administration souhaitera au minimum conserver et dans la pratique, il peut y avoir d'autres conditions à remplir. Ces conditions dépendront des caractéristiques de l'adjudication publique et de la législation correspondante; en outre, elles peuvent varier d'une adjudication à l'autre étant donné qu'elles peuvent s'appliquer notamment au contrôle du service, au type de système radioélectrique, à sa zone de couverture, à la bande de fréquences, à l'utilisation à titre exclusif ou en partage des fréquences ainsi qu'à la manière dont le système radioélectrique sera utilisé.


III	Droits d'utilisation du spectre transférables ou flexibles


Les adjudications publiques constituent le mécanisme d'octroi de concessions le plus apte à assurer l'efficacité économique de l'attribution du spectre en un moment donné, mais elles ne permettent pas l'intervention ultérieure d'un tiers susceptible de faire une meilleure utilisation du spectre. En conséquence, il faut trouver d'autres moyens pour que le spectre continue à être utilisé de manière �
économique et deux méthodes, qui ne s'excluent pas mutuellement, ont été examinées dans plusieurs pays:


–	droits d'utilisation du spectre transférables - le transfert, en totalité ou en partie, des droits d'utilisation du spectre d'un concessionnaire à un tiers;


–	droits d'utilisation du spectre flexibles - autorisation accordée à un concessionnaire de modifier ses droits d'utilisation du spectre, ce qui lui permet donc de modifier les techniques de modulation, les densités d'équipements, les puissances d'émission, les fréquences, etc.


Dans certains pays, les droits d'utilisation du spectre peuvent être transférables ou flexibles sous certaines formes avec l'accord de l'administration nationale concernée. Toutefois, cela fait intervenir directement l'administration dans le processus de prise de décisions, d'où des retards et des difficultés probables pour l'ensemble du processus.


Pour éviter toute limitation inutile à l'exploitation de ces droits d'utilisation du spectre et pour que ces droits aient une efficacité économique complète, leur définition doit être flexible. La définition la moins restrictive permettrait au concessionnaire de choisir les services qu'il fournirait aux utilisateurs finals, mais cela est inacceptable pour la plupart des administrations. La flexibilité doit toutefois être limitée en ce sens que les utilisateurs finals existants doivent être suffisamment protégés et que les autres utilisateurs du spectre ne doivent pas subir de brouillage. A l'autre extrémité de l'échelle, la définition la plus restrictive des droits d'utilisation du spectre limite les possibilités de transfert, dans le cadre d'une attribution spécifique et d'un ensemble de paramètres techniques strictement définis, ce qui risque de ne pas donner la souplesse suffisante pour parvenir à l'efficacité économique. La solution acceptable se trouve entre ces deux extrêmes, c'est-à-dire qu'il faut parvenir à un équilibre acceptable entre l'efficacité économique et les paramètres techniques restrictifs. Fondamentalement, le problème est le suivant: plus grande est la flexibilité, plus grande est la possibilité de brouillage, d'où par la suite la nécessité d'une intervention plus marquée de l'administration. On pourrait remédier à ce problème d'intensification des brouillages, dans certains cas, en autorisant les concessionnaires à négocier leurs droits d'émission - dans la pratique, un concessionnaire accepte une intensification des brouillages contre une compensation - mais cette idée n'a pas été examinée en détail.


IV	Marché secondaire


L'introduction de droits d'utilisation du spectre transférables ne procure pas des avantages importants à moins que ces droits puissent être négociés, ce qui nécessite un mécanisme de mise en oeuvre - un marché secondaire - pour négocier ouvertement ce type de concession du spectre. En l'absence de marché secondaire, les petits utilisateurs ayant des droits d'utilisation du spectre transférables pourraient alors avoir des difficultés à obtenir pour leurs fréquences la valeur marchande du moment et pourraient être désavantagés par rapport aux gros utilisateurs. Actuellement, la plupart des concessions d'exploitation de fréquences dans le monde entier ne sont pas transférables et pour qu'il y ait un marché secondaire, il faudrait de toute évidence que les droits d'utilisation du spectre soient transférables et que les concessions soient assorties d'une sécurité de jouissance et d'une durée d'exploitation adéquates. La possibilité de négocier le spectre favoriserait l'efficacité de son utilisation et permettrait ainsi aux titulaires de concessions de rentabiliser leurs investissements pour les fréquences dont ils n'ont plus besoin; cette possibilité serait particulièrement bienvenue dans le domaine des liaisons mobiles et fixes.


�
Tout transfert de droits devrait faire l'objet d'une déclaration auprès des autorités de gestion du spectre et le marché du spectre, tout comme n'importe quel autre marché, devrait être réglementé pour éviter les abus. Il faudrait en particulier réglementer la concurrence pour empêcher la thésaurisation des fréquences et la fixation des prix. Si un marché du spectre se développait, il est probable qu'il faudrait favoriser la création de nouvelles organisations pour revendre les fréquences et, peut�être, assurer des services de commercialisation du spectre.


V	Conclusion


L'introduction de droits d'utilisation du spectre devrait être considérée comme une étape supplémentaire et distincte de l'évaluation économique du spectre. Les droits d'utilisation du spectre ne sont pas indispensables à l'évaluation économique du spectre étant donné que cette évaluation peut se faire dans le cadre de l'octroi traditionnel de concessions (c'est-à-dire accorder une autorisation d'exploitation), alors qu'introduire des droits d'utilisation du spectre suppose impérativement que l'évaluation économique du spectre fonctionne correctement. Même dans le cadre de cette évaluation, il est peu avantageux d'introduire des droits d'utilisation du spectre à moins qu'il soit possible de les négocier. C'est la raison pour laquelle on part du principe que l'introduction de droits d'utilisation du spectre constituerait une étape préalable à la mise en place d'un marché secondaire pour commercialiser ces droits. Ces droits d'utilisation seraient donc aussi difficilement concevables, voire inadaptés dans le cadre des méthodes traditionnelles d'octroi des concessions, étant donné qu'ils pourraient fausser le marché et encourager la spéculation des ressources du spectre.


Si une administration se propose d'introduire des droits d'utilisation du spectre, elle doit accorder une très grande importance à leur définition et aux fondements juridiques des procédures de négociation. En donnant au concessionnaire davantage de droits et en lui permettant peut-être de modifier des aspects du service ou des caractéristiques techniques, l'administration doit veiller à conserver un contrôle adéquat du spectre et à pouvoir récupérer ce spectre lorsque cela devient nécessaire.


La flexibilité des droits d'utilisation du spectre pose un certain nombre de problèmes potentiels, même si une certaine flexibilité est de toute évidence souhaitable, par exemple, pour améliorer un service en fonction des progrès techniques, etc. Le pouvoir du concessionnaire de modifier le service qu'il fournit suscite des questions, en particulier dans les zones frontalières. Ces questions portent essentiellement sur l'incidence qu'aurait une modification du service fourni par le concessionnaire visant à tirer parti d'une évolution des conditions du marché ainsi que sur l'incidence qu'aurait l'exploitation sur la même fréquence de services de types différents. Bien qu'il soit peut-être possible d'exploiter différents services mobiles dans la même bande de fréquences, l'association de certains services, par exemple mobile de radiodiffusion, communication mobile, personnels (messageurs, téléphones) mobile aéronautique ou radionavigation n'irait pas sans problèmes. D'un point de vue pratique, le concessionnaire peut également se heurter à des problèmes pour modifier le service qu'il fournit, car il doit de toute évidence amortir l'investissement initial pour apporter des modifications en vue d'assurer un nouveau service, il doit tenir compte de cet élément ainsi que de tout autre facteur susceptible d'influer sur l'amortissement de cet investissement, tel que la disponibilité d'un nouvel équipement, la période requise pour lancer le nouveau service et les équipements auprès des utilisateurs ainsi que la nécessité de réaliser de nouveaux investissements.


_______________


____________________
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